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Date de convocation : vendredi 8 décembre 2023 Délibération n° CC_2023_212 
Nomenclature : 4.4.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 35 
Votants : 47 
Pouvoirs : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU à M. 
Pierre-Henri JALLAIS, M. Jean-Michel ROUGER 
à M. Gérard PERRIN, M. Eric BIGOT à M. David 
MUSSEAU, M. Alexandre GRENOT à M. Jean-
Marc AUDOUIN, Mme Martine MIRANDE à M. 
Jérôme GARDELLE, Mme Véronique CAMBON à 
Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Philippe 
CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, M. Pierre 
MAUDOUX à Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, 
Mme Evelyne PARISI à M. Bruno DRAPRON, 
Mme Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI, 
Mme Amanda LESPINASSE à M. Frédéric 
ROUAN, Mme Françoise LIBOUREL à M. 
Stéphane TAILLASSON 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Organisation du temps de travail - Cycles 
de travail/ Régime des congés/ heures 
supplémentaires/Télétravail 

Le 15 décembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de Saintes, 
régulièrement convoqué à 17h00, s'est réuni Salle Municipale de Bussac sur Charente, sous la 
présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Agnès POTTIER, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Pascal 
GILLARD, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE 
MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, M. Jean-Claude CHAUVET, M. Philippe ROUET, 
M. Philippe DELHOUME, Mme Martine NATUREL, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, 
Mme Caroline AUDOUIN, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, M. Ammar BERDAI, M. Philippe CALLAUD, 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, 
M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, M. Fabrice 
BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Gaby TOUZINAUD, M. Bernard CHAIGNEAU, Mme Sylvie CHURLAUD, Mme Christelle BASSO-FIN, 
Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, M. Thierry BARON, Mme Florence BETIZEAU, M. Rémy CATROU, 
M. Laurent DAVIET, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. Pierre DIETZ, M. François 
EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : Mme Agnès POTTIER 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que les agents de la Communauté d'Agglomération de Saintes non exposés à 
des sujétions particulières ont la possibilité de travailler sur un cycle de 35 heures, 36 heures, 37 
heures et 39 heures. Le choix de ce dernier cycle (39 heures) n'est possible que pour les cadres de 
direction. 



Depuis le Covid, de nouvelles réalités d'organisationnelles sont apparues (travail à distance...) et afin 
de mieux répartir les périodes d'activité et de repos au cours de l'année, un travail a été réalisé avec 
les organisations syndicales pour tenir compte des remontées de l'audit RPS (cycle de 39h générait 
beaucoup de jours sur te CET ce qui ne va pas dans le sens du bien-être au travail), des usages et 
modifications du travail et des attentes des élus. 

Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il est proposé de modifier le protocole du temps de 
travail et le règlement intérieur relatif au compte épargne temps (CET) : 

en supprimant, pour les cadres de direction, l'option pour cycle de travail à 39 heures et en 
maintenant les cycles 35 heures, 36 heures et 37 heures. 

en instaurant le principe de planification des RTT au semestre mettant ainsi au coeur du dispositif 
le responsable de service qui devra veiller au planning de l'ensemble des congés de son secteur 
et à la régularité de ta pose de ces jours tout au long de l'année. 

en maintenant l'organisation sur 4 jours, 4,5 jours ou 5 jours aux de l'agent mais en garantissant 
la continuité du service. Le choix de l'agent devra s'exprimer pour une année civile et sera 
réinterrogé chaque année avant les vacances de la Toussaint pour tenir compte de l'évolution du 
service d'appartenance et ce dès 2024 (fin d'année) pour une application au 01 janvier 2025. 

en précisant que les agents, hors agents annualisés, pourront choisir entre la récupération ou le 
paiement des heures supplémentaires au titre des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. Les agents dont le temps de travail est annualisé, pourront, quant à eux, choisir 
entre te paiement des heures supplémentaires ou l'alimentation du Compte Epargne Temps (CET) 
avec les heures supplémentaires réalisées. La prise des jours CET alimentés par les heures 
supplémentaires sera validée par te supérieur hiérarchique et sera de 5 jours maximum par an 
afin d'assurer la continuité du service. 
Ce choix sera opéré chaque année avant tes vacances de la Toussaint. 

Il est également proposé de préciser les modalités d'organisation du télétravail (article 2 point 1.) 
prévues dans le règlement télétravail approuvé par la délibération n°2021-218 du 14 décembre 2021 
portant pérennisation du dispositif « télétravail » suite à l'expérimentation à savoir que le télétravail 
est : 

-	 de 2 jours maximum par semaine pour un agent à temps complet et 3 jours minimum de 
présentiel hors pose de congés et RTT ; 
de 1 jour maximum par semaine pour un agent à temps partiel quelque soit la quotité de 
temps de travail et 2 jours minimum de présentiel hors pose de congés et RTT. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels, 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'ARTT dans la Fonction Publique d'Etat, 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 relatif à l'ARTT dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la délibération n°2017-235 du 14 décembre 2017 portant protocole d'accord fixant les modalités 
d'application de l'optimisation et modernisation de l'organisation du temps de travail, 

Vu la délibération n°2019-100 portant modification du règlement intérieur relatif au compte épargne 
temps adopté initialement par délibération du bureau communautaire en date du 25 août 2005, 

Vu la délibération n°2021-218 du 14 décembre 2021 portant pérennisation du dispositif « télétravail » 
suite à l'expérimentation, 

Vu les statuts « Saintes -Grandes Rives - L'Agglo » annexés à l'arrêté préfectoral du 31 octobre 2023, 



Le secrétaire 

Mme Agnès POffjTIER 

Pr sident 
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séance 

Considérant la nécessité de mettre à jour le protocole d'accord du temps de travail afin de prendre 
en compte les nouvelles réalités d'organisation du travail et remettre l'encadrant au coeur du 
dispositif de la prise de congés et RTT, tout au long de l'année, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
- d'abroger, à compter du 1er janvier 2024, les dispositions des articles 

2.1/3.1/3.2/3.3/3.4 /3.5/4.1 du protocole d'accord fixant les modalités d'application de 
l'optimisation et modernisation de l'organisation du temps de travail adopté par 
délibération n°2017-235 du 14 décembre 2017. 

d'approuver, à compter du 1er  janvier 2024, les nouvelles dispositions des articles 
2.1/3.1/3.2/3.3/3.4 /3.5/4.1 du protocole sus-énoncé comme indiqué en annexe de la 
présente délibération. 

de modifier, à compter du 1er janvier 2024, chacun pour ce qui les concerne, tes règlements 
relatifs au Compte Epargne Temps (CET) et au télétravail selon les dispositions sus-énoncées. 

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant en charge des Ressources Humaines 
et du Dialogue Social, et de l'Administration générale à signer tout document à cet effet. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 
- 44 Voix pour 

3 Voix contre (M. Michel ROUX, et Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE en son nom et celui de 
M. Pierre MAUDOUX) 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 



Extrait du Protocole d'accord optimisation et modernisation de l'organisation 

du temps de travail des agents de la Communauté d'Agglomération de 

Saintes 

L'article 2.1 est modifié comme suit : 

2.1 A Temps de travail des agents non exposés à des sujétions 
particulières  

Sauf dispositions spécifiques liées à certaines activités, les agents ne sont pas exposés à des 
sujétions particulières. 

Afin de permettre de concilier au mieux vie professionnelle et familiale, le temps de travail 
hebdomadaire sera modulable selon le choix de l'agent, après avis et en accord avec le 
responsable hiérarchique,  et sous réserve que le temps de travail et les jours travaillés soient 
compatibles avec l'organisation et la continuité du service, le volume de jours de récupération 
du temps de travail (RTT) variant selon la formule retenue pour l'aménagement du temps de 
travail. 

L'aménagement du temps de travail permet d'effectuer son travail hebdomadaire sur 4, 4.5 ou 
5 jours. 

ATTENTION : Le choix de l'agent devra s'exprimer pour une année civile et sera 

réinterrogé chaque année avant les vacances de la Toussaint pour tenir compte de l'évolution 
du service d'appartenance et ce, dès 2024 (fin d'année) pour une application au 1er  janvier 
2025. 

Le droit à jours ARTT est acquis dès l'instant où le cycle de travail de l'agent comporte un 
nombre d'heures hebdomadaires supérieur à 35 heures. 

L'article 3 est modifié comme suit : 

3. Le régime des congés 

3.1 Les congés annuels  

Le nombre de jours de congés annuels ouvrés attribués à chaque agent communautaire est 
égal à cinq fois les obligations hebdomadaires de service. Ainsi, un agent travaillant 5 jours 
par semaine disposera d'un capital de 25 jours de congés à prendre dans l'année. Les agents 
à temps partiel ayant un cycle de travail inférieur à cinq jours bénéficieront de jours de congés 
réduits à due proportion (en ne décomptant que les jours pendant lesquels l'agent aurait dû 
travailler) : 

Temps de travail 100% 
5 jours 

90 /% 
4.5 jours 

80% 
4 jours 

70% 
3.5 jours 

60% 
3 jours 

50% 
2.5 jours 

Congés en jours 25 22.5 20 17.5 15 12.5 

3.2. Les jours de RTT 

Le nombre de jours de RTT attribués à chaque agent est déterminé par l'affectation, les 
missions et le niveau de responsabilité exercés au sein de la Communauté d'agglomération. 
Les cycles de travail hebdomadaire de la Communauté d'Agglomération sont soit 35 h 00 soit 
36 h 00 soit 37 h 00. Ces cycles sont fixés en début d'année civile. 

3.3. Modalités de prise des congés  

Le nombre de jours de congés est porté au crédit de l'agent dès le 1er janvier de l'année. Ils 
doivent être impérativement pris avant le 31 décembre de la même année. Un report sur le 
premier mois de l'année suivante sera toléré, sous réserve de l'accord du chef de service. Les 
jours devront être posés au plus tard le 7 janvier et pris au plus tard le 31 Janvier de l'année 
en cours. Tout jour non pris à cette date et non versé sur un compte épargne temps sera perdu 
pour l'agent. Il appartient à chaque chef de service de veiller à ce que ses collaborateurs aient 
posé leurs congés dans l'année civile. 



Nul ne pourra s'absenter plus de 31 jours consécutifs (week-end compris) sauf congé bonifié 
ou utilisation du Compte épargne temps. 

Le personnel d'encadrement est garant de l'organisation et de la continuité du service placé 
sous sa responsabilité. A ce titre il lui appartient de déterminer les horaires de travail de ses 
collaborateurs, et de viser les demandes de congés de ces derniers. En l'absence 
d'arrangement permettant d'assurer la continuité du service, il lui appartient de décider, en 
équité, afin de se prononcer favorablement ou défavorablement sur les demandes qui lui ont 
été présentées. 

Les demandes de congés doivent être déposées huit jours au moins avant le début de la 
période demandée par le biais d'une saisie sur le logiciel RH. Les demandes formulées selon 
les mêmes modalités dans un délai inférieur seront néanmoins examinées en fonction des 
nécessités de service. 

Le chef de service devra répondre à cette demande dans les 72 heures, toute demande 
n'ayant pas reçu de réponse dans les 72 heures sera considérée comme acceptée. Tout refus 
devra être motivé par des nécessités de service qui devront être exposées à l'agent. Les 
demandes relatives aux congés d'été devront être déposées impérativement avant le 31 mars 
de l'année en cours. Les chefs de service devront répondre impérativement avant le 30 avril 
de la même année. 

3.4 Modalités de prise des RTT :  

Le nombre de jours de RTT est porté au crédit de l'agent dès le 1er janvier de l'année. 

Une régularisation sera effectuée en année N+1 pour prendre en compte les absences de 
l'agent en année N. 

La règle de droit commun est que les jours RTT devront impérativement être planifiés par 
moitié au semestre. En cas de situation exceptionnelle (projet de voyage...), il pourra être 
dérogé à cette règle après demande de l'agent et validation du supérieur hiérarchique et de la 
Direction générale. 

Les jours de RTT devront être soldés au 31 décembre de l'année. Dans l'hypothèse où les 
jours RTT n'auront pu être posés à cause des nécessités de service, et à la demande de 
l'agent, ils pourront alimenter le Compte épargne temps. 

Quel qu'en soit le motif, les jours non travaillées - sous réserve de certaines autorisations 
d'absence — n'ont pas vocation à être considérés comme du temps de travail effectif et par 
voie de conséquence, n'ouvrent pas droit à des jours de réduction du temps de travail. 

Le droit à jours ARTT est acquis dès l'instant où le cycle de travail de l'agent comporte un nombre 
d'heures supérieur à 35 h par semaine. Les heures effectuées au-delà de 35 h sont capitalisées pour 
être transformées en jours de repos supplémentaires dit «jours ARTT». 

L'attribution de jours ARTT peut également résulter de la mise en place de cycles de travail comportant 
des durées de travail différentes selon les semaines pour tenir compte de l'intensité variable de l'activité 
du service sur l'année. 

Exemple calcul : organisation du temps de travail sur 37 h par semaine toute l'année 

37h par semaine correspondent à temps de travail journalier de 37h / 5j = 7,4 h par jour. A raison de 7,4 
h par jour, l'agent effectuera les 1 600 h réglementaires en : 1 600 h / 7,4 h = 216,22 jours 

Il bénéficiera de : 228 j - 216,22 j = 11,78 j arrondis à 12 jours ARTT 

Durée hebdomadaire de 
travail 

37 h 36 h 35 h 

Nombre de jours ARTT 12 J 6 J 0 j 



3.5 Les jours de fractionnement 

Les fonctionnaires et agents non titulaires bénéficient de jours supplémentaires, dits "jours de 
fractionnement" qui s'apprécient au regard des jours de congés pris en dehors de la période 
comprise entre le 1er mai et le 31 octobre : 

- un jour de congé supplémentaire pour 5, 6 ou 7 jours de congé en dehors de la période 
considérée, 

- deux jours de congés supplémentaires pour 8 jours au moins de congé pris en dehors de la 
période considérée. 

Pour rappel les jours de fractionnement n'entrent pas en compte dans le calcul des 1607 
heures. 

Le responsable de service devra veiller au planning de l'ensemble des congés (congés 
annuels, RTT, jours de fractionnement) de son secteur et à la régularité de la pose de jours 
de congés et RTT tout au long de l'année. 

L'article 4 est modifié comme suit : 

4. Heures supplémentaires  

4.1 Les heures supplémentaires  

Les agents peuvent, à la demande du chef de service exclusivement, être amenés à 
effectuer des heures supplémentaires, dans la limite de 25 heures mensuelles, ou au prorata 
temporis pour les agents à temps partiel, et en respectant les garanties minimales prévues en 
matière de temps de travail, journalières, comme hebdomadaires. Tout temps de travail 
déclaré en temps supplémentaire par l'agent et non validé par le supérieur hiérarchique ne 
sera pas pris en compte. 

Les agents, hors agents annualisés, peuvent choisir entre la récupération ou le paiement des 
heures supplémentaires au titre des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
Les agents dont le temps de travail est annualisé, peuvent, quant à eux, choisir entre le 
paiement des heures supplémentaires ou l'alimentation du Compte Epargne Temps (CET) 
avec les heures supplémentaires réalisées. La prise des jours CET alimentés par les heures 
supplémentaires sera validée par le supérieur hiérarchique et sera de 5 jours maximum par 
an afin d'assurer la continuité du service. 

Ce choix est opéré chaque année avant les vacances de la Toussaint. 

En cas de récupération, les heures supplémentaires font l'objet d'une récupération à raison : 
- d'une heure pour les heures de jour (entre 7 heures et 22 heures) 

Les récupérations devront être accordées dans le mois qui suit la réalisation des heures 
supplémentaires. Lorsque les heures sont faites un dimanche, le chef de service veillera à ce 
que l'agent dispose d'au moins un jour de congé dans un cycle de sept jours. Cependant, il 
est possible de cumuler des heures supplémentaires pour pouvoir récupérer une journée 
entière soit 7 heures maximum. 

Par principe, toutes les minutes supplémentaires au temps de travail effectif, à hauteur de 
quinze minutes, ne seront pas comptées en temps supplémentaire. 

L'heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu'elle est effectuée de nuit (22 heures à 7 
heures) et de 66% lorsqu'elle est accomplie un dimanche ou un jour férié. 

Les heures supplémentaires ne sont pas compensées pour les agents de catégorie A. 
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